
Session botanique SLL/FMBDS 2011 
dans le Grand-Atlas du Maroc

du 4 juin au 11 juin 2011
Organisée par Alain Dobignard avec le concours 

de «Désert et Montagne» d’Ouarzazate.

Exceptionnellement la Société Linéenne de Lyon (SLL) et la Fédération Myco-
logique et Botanique Dauphiné-Savoie (FMBDS) ont décidé de s’associer pour 
une session botanique originale et hors frontières. 
La SLL et ses membres sont habitués à des voyages lointains et le Maroc a été 
souvent une destination privilégiée de la société.  Cette fois les deux associa-
tions vous proposent, en compagnie d’Alain Dobignard, spécialiste de la flore 
marocaine un séjour hors circuits touristiques classiques au coeur des hautes 
montagnes marocaines au sud de Marrakech avec aussi une incursion très 
contrastée dans le milieu aride du versant sud de l’Atlas.

Nous serons itinérants, avec des étapes dans des milieux et paysages extrê-
mement variés. Nous avons prévu 2 randonnées pédestres en montagne sans 
difficulté aucune qu’il sera possible d’abréger à volonté (pas d’ascencion du 
massif du Toubkal possible) et des parcours de liaison sur routes ou sur pistes 
quelquefois cahotiques (véhicules 4x4).
Les participants devront accepter l’hébergement prévu qui se fera en fonction 
des possibilités locales, du bon hôtel standing (Marrakech), à la maison d’hô-
tes grand confort (Désert & Montagne Ouarzazate) en passant par le gîte rural 
rustique (villages) et le refuge CAF confortable (Oukaïmeden), sans possibi-
lité de chambre individuelle. Bref, une petite dose de "goût d’aventure" est 
nécessaire pour apprécier ce séjour un peu inhabituel pour certains. 

Mais nous serons récompensés en montagne par un environnement spectacu-
laire et une flore aux nombreux endémiques et dans son meilleur état à cette 
époque de l’année.

Le prix du séjour comprend le vol AR Lyon-Marrakech ou Genève-Marrakech, 
et l’organisation complète par Désert & Montagne (véhicules, chauffeurs, hé-
bergements, repas du soir et casse-croûte de midi sur le terrain). Les services 
de cette société ont été déjà éprouvés à notre entière satisfaction en 2003 avec 
la Société Botanique de France (C.R. voir Journal Bot. SBF 27, 2004).

Le nombre de participants est limité à 25 personnes.

Pour plus de détails et les itinéraires, merci de consulter le site internet des 
sociétés respectives. Pour la FMBDS: http://www.fmbds.org
ou d’en faire la demande en joignant une enveloppe timbrée à votre adresse.



Bulletin d’inscription

Nom : ........................................................................ Prénom: ...................................................
Adresse: ........................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................
Tél.: ....................................... Courriel: .........................................................................................

Frais d’inscription par personne : 40.- € (non remboursable):.......................  40,00

Je choisi:   Vols AR Lyon-Marrakech: .......................................................... 310,00*
horaires 4.06.11: LYON 17h05 - CASA 17h55 - 21h15 MARRAKECH 21h55
horaires 11.06.11: MAR. 9h20 - CASA 10h00 - 11h20 LYON 16h05
vol régulier RAM (Royal Air Maroc), classe économique, non compris assurance 
annulation. *Prix au 17.11.10 sujet à variation, à retenir le plus tôt possible.

Je choisi:  Vols AR Genève-Marrakech: ................................................ 204,00*
horaires 4.06.11: GENEVE 21h55 - MARRAKECH 23h05
horaires 11.06.11: MAR. 16h00 - GENEVE 21h05
vol charter Atlas Blue (RAM)*, (pas de service à bord), non compris assurance 
annulation. *Prix au 17.11.10 sujet à variation, à retenir le plus tôt possible.

Je m’occupe personnellement d’un vol à partir d’un autre aéroport: 

Prestation Désert & Montagne, total par personne: 870.-€ ainsi décomposé: 
arrhes (30%) à régler avant le 31.01.2011............................................................ 260,00
solde à régler au 1.04.2011 ....................................................................................... 610,00

Je règle les frais d’inscription + vols AR + arrhes au plus tard le 31.01.2011

Soit TOTAL: ................................................................................................

Ma signature ..............................................................

Courrier et règlement par chèque à l’ordre d’Alain DOBIGNARD, 
le Colerin, F - 74430 LE BIOT - Tél. 04 50 72 12 20 - a.dobignard@wanadoo.fr
Banque Postale LYON 656877V

Note: l’assurance annulation des vols (recommandée) est de 15.-€ (à rajouter 
au prix du billet d’avion).
Une assurance personnelle rapatriement type "Mondial Assistance" ou  carte 
de crédit est obligatoire (voir votre assureur).
Passeport en cours de validité obligatoire.


